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RÉGIE DE L’ÉNERGIE

DOSSIER : R-3492-2002

CONCERNANT LA DEMANDE RELATIVE À LA DÉTERMINATION DU COÛT DU SERVICE DU DISTRIBUTEUR ET À LA MODIFICATION DES TARIFS D’ÉLECTRICITÉ

P H A S E   2

_______________________________

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS DE 

L’UNION DES CONSOMMATEURS 

À HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION

_______________________________________________________________

Question 1 :

Référence : la preuve

Il n’est aucunement fait mention dans la preuve de l’exigence du gouvernement à l’effet qu’Hydro-Québec doive mettre en place des mesures permettant de protéger les ménages à faibles revenus de la prochaine hausse tarifaire.  Dans ses déclarations publiques, M. Caillé avait même précisé qu’il était envisagé de moduler les premiers paliers de manière à ce que la hausse soit davantage absorbée par les ménages consommant davantage.  

1.1 
Veuillez préciser quand la preuve sera amendée de manière à respecter cette exigence gouvernementale.

1.2 
Si votre intention n’est pas d’amender la preuve, veuillez préciser quand et selon quelles modalités Hydro-Québec entend saisir la Régie de sa proposition sur ce sujet.

Question 2 :

Référence : HQD-1, Document 1, page 6, lignes 19-21

2.1
Veuillez confirmer que normalement la Régie devrait se prononcer sur le niveau des charges nécessaires à la prestation du service du Distributeur avant de fixer les tarifs.

Question 3 :

Référence : HQD-1, Document 1, page 10, lignes 4-9 (tarif BT)

3.1
Veuillez fournir le montant (en M$) que le Distributeur estime avoir à supporter en 2004.

Question 4 :
Référence : HQD-1, Document 1, page 20

4.1
Selon le Distributeur, qui devrait supporter les écarts entre le coût pour l’approvisionnement du tarif BT et le prix correspondant facturé aux clients de ce tarif ?

Question 5 :

Référence : HQD-1, Document 1, page 11, lignes 5-6

5.1
Veuillez confirmer que le maintien du coût de transport à 2 313 M$ pour 2004 est une supposition du Distributeur.

Question 6 :

Réf. : HQD-1, Document 1, page 11, lignes 21-23

6.1
Veuillez préciser ce qu’Hydro-Québec Distribution entend par « régulariser sa situation financière en fonction de la pratique réglementaire ». Veuillez indiquer dans quels documents on peut évaluer la « situation financière » propre à Hydro-Québec Distribution et par quels ratios.

6.2
Hydro-Québec Distribution envisage d’atteindre un rendement juste et raisonnable sur un horizon de combien d’années ? 

6.3
Veuillez préciser si la politique d’atteindre graduellement un rendement juste et raisonnable pour l’entité Distribution a été approuvée par le Conseil d’administration d’Hydro-Québec.

6.4
Veuillez fournir les résolutions attestant cette décision et les documents de justification.

6.5
Veuillez décrire les impacts d’une telle politique sur les demandes tarifaires d’Hydro-Québec Distribution dans les années à venir.

Question 7 :

Référence : HQD-1, Document 1, page 15, Tableau 1

7.1
Veuillez indiquer la période utilisée pour calculer la croissance annuelle indiquée au Tableau 1.

7.2
Veuillez indiquer si le coût du capital indiqué au Tableau 1 comprend le bénéfice sur l’avoir propre ou non. Dans l’affirmative, veuillez fournir les chiffres correspondants pour chacune des années.

Question 8 :

Référence : 
HQD-1, Document 1, pages 15-17 (Prévision des ventes pour les années 2003 et 2004)

8.1
Veuillez indiquer toutes les modifications méthodologiques et les différences par rapport à la dernière prévision des ventes soumise à la Régie.

8.2
Veuillez expliquer la différence entre les tarifs MR et « MR marginal » de même que pour les tarifs LR et « LR marginal » présentés au Tableau 2.

8.3
Veuillez expliquer l’augmentation des ventes du tarif BT entre 2003 et 2004.

Question 9 :
Référence : HQD-1, Document 1, page 17, ligne 14

9.1
L’orientation stratégique du Distributeur « d’améliorer la rentabilité de la division Hydro-Québec Distribution » comprend-elle une réduction des charges d’exploitation pour les années à venir ?

9.2
Veuillez fournir une liste des charges compressibles ou reportables permettant de minimiser les hausses tarifaires à court terme.

Question 10 :

Référence : HQD-1, Document 1, page 18, lignes 7-13

10.1
Le Distributeur écrit : « les tarifs d’électricité actuels d’Hydro-Québec Distribution sont les mêmes depuis 5 ans. ». Veuillez préciser s’il s’agit des tarifs d’Hydro-Québec ou d’Hydro-Québec Distribution. 

10.2
Veuillez décrire comment Hydro-Québec peut-elle « combler le déficit du Distributeur ». Veuillez identifier tous les mécanismes régissant ce processus entre Hydro-Québec et sa division Hydro-Québec Distribution. Veuillez déposer tous les documents pertinents.

Question 11 :

Référence : HQD-2, Document 1, page 16, lignes 9-14

11.1
Veuillez présenter la liste détaillée des « investissements qui ne génèrent pas de revenus additionnels » ainsi qu’une estimation de leurs charges pour chacune des années de la période 2003-2008.

Question 12 :

Référence : HQD-2, Document 1, page 25 (Relève de compteurs)

12.1
Veuillez présenter la liste des « profils de consommation et analyses tarifaires » obtenue à l’aide du processus de relève de compteurs.

Question 13 :

Référence : HQD-2, Document 1, page 33 (L’évolution du processus)

13.1
Veuillez préciser les règles de facturation modifiées « afin de faciliter la vie du client ».

Question 14 :
Référence : HQD-2, Document 1,  page 41

14.1
Veuillez décrire les actions du Distributeur, avec chiffres à l’appui, pour prouver sa « préoccupation sociale croissante envers la clientèle à faibles revenus ».

Question 15 :

Référence : HQD-2, Document 1, page 48, ligne 2

15.1
Veuillez identifier les « postes qui, à Hydro-Québec, sont intégrés au transport ». 

15.2
Veuillez indiquer la proportion de leur coût dans le coût total du transport.

Question 16 :
Référence : HQD-3, document 1, page 4, lignes 12-15

« Dès que le volume d’électricité patrimoniale aura été atteint, le distributeur devra subir les variations de coûts d’approvisionnement causées par l’influence des aléas climatiques augmentant ainsi le risque d’affaires de ce dernier.»

16.1
Veuillez expliquer cette citation et élaborer sur le risque d’affaires en question.

16.2
Veuillez préciser les mesures envisagées pour diminuer ce risque d’affaires.

Question 17 :

Référence :  HQD-4, Document 2, page 3 

17.1 
Veuillez préciser ce à quoi correspondent  les revenus des ventes des réseaux autonomes et expliquez leur progression (de 17,8 en 2001 à 21,3 en 2004).

17.2 
Veuillez préciser en quoi consiste les coûts liés à la desserte des réseaux autonomes (actifs de production, lignes de distribution…).

17.3
Si cette desserte implique la présence d’actifs de production (diesel et autres), veuillez expliquer pourquoi de tels équipements se retrouvent dans la base de tarification du Distributeur et non du producteur par exemple.

17.4
Veuillez expliquer comment vous avez calculé les revenus requis des réseaux autonomes.

17.5
Veuillez expliquer pourquoi les revenus requis de cette catégorie diminuent dans le temps passant de 169.2 en 2001 à 155,0 en 2004 alors que les ventes augmentent de 41 GWh.

17.6
Veuillez préciser sur quoi est basée la prévision d’augmentation des ventes des réseaux autonomes et préciser les catégories tarifaires à la source de l’augmentation de ces besoins.

17.7
Veuillez identifier les réseaux autonomes et ventiler les coûts actuels d’approvisionnement pour chacun.

17.8
Veuillez présenter la liste des dépenses envisagées dans chacun des réseaux autonomes pour l’année tarifaire 2003-2004.

Question 18:

Référence : HQD-5, document 4, page 6

18.1
Veuillez expliquer davantage la phrase suivante :

« Le calcul du boni dépend des résultats atteints par le Président directeur général (PDG) d’Hydro-Québec ». (nos soulignés).

18.2
Veuillez donner votre définition d’un choc tarifaire.

18.3
Veuillez confirmer ou infirmer l’affirmation à l’effet qu’il existe une incompatibilité entre les impératifs réglementaires de rentabilité du Distributeur et  le Pacte social, plus précisément en ce qui a trait à la nécessité d’offrir des tarifs uniformes sur l’ensemble du territoire québécois.  Expliquez.

Question 19 :

Référence : HQD-8, Document 1, page 8,  ligne 10-14

19.1
Veuillez préciser si l’interprétation du Distributeur à l’effet que les coûts de fourniture applicables aux contrats spéciaux devraient être calculés « de façon résiduelle, tel que le prévoit l’article 52.2 de la Loi » a été confirmée ou non par la Régie. Veuillez déposer les pièces pertinentes en appui de votre réponse.

19.2
Veuillez indiquer s’il y a ou non une cause en cours devant la Régie concernant le traitement des coûts de fourniture des contrats spéciaux. 

Question 20 :

Référence : HQD-8, Document 1, page 10, ligne 14

20.1
Veuillez justifier la présupposition du Distributeur de l’effacement de la charge du tarif BT.

Question 21 :
Référence : HQD-8, Document 1, page 10-11 (Branchement)

21.1
Veuillez fournir les valeurs des branchements dans la base de tarification et dans le réseau de taille minimale ainsi que la répartition aux catégories de consommateurs selon la méthode proposée par le Distributeur en phase 1 et la méthode de prise en compte des différences de coûts liés au niveau de tension exigée par la Régie. Veuillez les comparer.

Question 22 :
Référence : HQD-8, Document 1, page 12, ligne 8

22.1
Veuillez fournir une liste des compagnies qui utilisent la même méthode que celle présentée par le Distributeur pour départager les coûts de distribution en moyenne tension et en basse tension. 

22.2
Veuillez en indiquer les compagnies de taille comparable à Hydro-Québec Distribution.

Question 23 :
Référence : HQD-8, Document 1, page 12, ligne 16

23.1
Veuillez décrire les moyens pris par Hydro-Québec Distribution pour s’assurer que l’échantillonnage soit représentatif des équipements de son réseau de distribution.

Question 24 :
Référence : HQD-8, Document 1, page 12, lignes 16-18

24.1
Veuillez indiquer si l’échantillon « d’équipements installés durant la période 1999-2002 » reflète bien les coûts et l’âge moyen de l’ensemble des équipements de distribution. 

24.2
Veuillez fournir les documents pertinents à cette démonstration 

Question 25 :
Référence : HQD-8, Document 1, page 12, lignes 18-20

25.1
Veuillez indiquer la marge d’erreur de la méthode proposée par le Distributeur.

25.2
Veuillez la comparer avec les marges d’erreur acceptées dans les autres juridictions réglementaires.

Question 26 :
Référence : HQD-8, Document 1, page 14, lignes 21-26

26.1
Veuillez comparer les valeurs présentées dans la référence avec les chiffres calculés sur la base de la méthode du réseau de taille minimale par le Distributeur en phase 1.

Question 27 :
Référence : HQD-8, Document 1, page 16, lignes 4-13

27.1
Veuillez présenter le détail des calculs du chiffre de 1 602,0 M$.

27.2
Veuillez confIrmer que ce chiffre correspond à la valeur attribuée à la composante « abonnement » selon la méthode « Zero Intercept » (appelée vraisemblablement « coût fixe extrapolé » par le Distributeur).

Question 28 :
Référence : HQD-8, Document 1, page 21, lignes 7-8 

28.1
Veuillez présenter un balisage des méthodes de traitement des coûts des programmes de l’efficacité énergétique utilisées dans l’industrie.

Question 29 :
Référence : HQD-8, Document 1, page 21, lignes 8 -11

29.1
Veuillez indiquer si, à long terme, le programme du PGEE permet aussi de réduire les investissements en transport et en distribution.

29.2
Veuillez identifier les sources de financement du programme du PGEE.

Question 30 :
Référence : HQD-8, Document 1, page 21, lignes 12-13

30.1
Le Distributeur tient-il compte de la croissance de la demande de différents secteurs (résidentiel, commercial, industriel, etc.) dans la répartition des coûts du PGEE ? Veuillez justifier votre position.

Question 31 :

Référence : HQD-9, Document 1, page 7, Tableau 1

31.1
Veuillez fournir les rendements sur l’avoir propre (en M$) qui seraient inclus dans les revenus requis de 2003 et 2004.

31.2
Veuillez fournir l’écart entre les revenus requis et les revenus prévus (sur la base des tarifs actuels sans hausse tarifaire) liés aux réseaux autonomes, pour 2003 et 2004.

Question 32 :

Référence : HQD-9, Document 1, page 15, lignes 6-8

32.1
Le Distributeur affirme : « Les deux hausses porteront également de façon uniforme sur les différentes composantes des tarifs puisque l’étude des structures tarifaires se fera lors de la phase 3 de la présente cause ». 

32.2
Veuillez donner la définition exacte de l’expression « structures tarifaires ».

32.3
Veuillez indiquer si votre définition est la même que celle donnée par la Régie dans sa décision procédurale sur la phase 2, D‑2003 138 du 7 juillet 2003.

32.4
Selon le Distributeur, est-ce que la décision D-2003-138 implique nécessairement une modification uniforme de chacune des composantes des tarifs actuels ?

32.5
Veuillez indiquer à partir de quelle année il serait possible de modifier le rapport  actuel entre les prix (cents/kWh) des deux tranches du tarif D.

32.6
Même question pour les deux tranches des tarifs G et M dont les prix actuels sont indiqués à l’annexe 1 de HQD-9, Document 1 (en liasse). 

Question 33 :

Référence : HQD-9, Document 1, page 15

33.1
Veuillez expliquer pourquoi le Distributeur propose des hausses tarifaires de l’ordre de 6%, alors que le taux d’inflation prévu pour 2004 n’est que de 1,3%.

33.2
Veuillez concilier votre réponse avec l’affirmation relative à la « préoccupation sociale croissante envers la clientèle à faibles revenus » indiquée dans HQD-2, Document 1,  page 41.

Question 34 :

Référence : HQD-9, Document 1, page 15, Tableau 7 et page 20, Tableau 10

34.1
Veuillez fournir les Tableaux 7 et 10 modifiés pour le cas où la hausse demandée pour le 1er octobre 2003 serait rejetée et où la hausse du 1er avril 2003 serait :

a) équivalente à l’inflation prévue pour 2004, soit 1,3%

b) égale à 2%


c) égale à 3%.

Question 35 :

Référence : HQD-9, Document 1, page 18, lignes 1-2

Le Distributeur écrit : « L’augmentation des tarifs ne modifie pas les indices d’interfinancement dans la mesure où elle est appliquée uniformément ». 

35.1
Veuillez donner les raisons de la proposition de modification uniforme des composantes des tarifs actuels.

35.2
Veuillez préciser si le maintien des indices de l’interfinancement de 2002 en est une raison principale ?

